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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ ET PROGRAMME DE LA RÉUNION 

(Au 18 octobre 2018) 
Mardi 23 octobre 2018 

 

Heures Points de l’ordre du jour 
Documents 
pertinents 

Observations / Résultats attendus 

8:00 – 
9:30 

Enregistrement   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9:00 – 
10:30 

1. Allocations d’ouverture et présentations 
Ouverture de la réunion par le Président et discours de 
bienvenue donné par le Secrétaire exécutif 

  

2. Adoption de l’ordre du jour et programme de la 
réunion  
2.1. Ordre du jour provisoire et documents 
2.2. Ordre du jour annoté et programme de la  
       réunion  

StC48/Doc.2.1/Rev.2 
StC48/Doc.2.2/Rev.1 

Le Comité permanent sera prié de réviser, d’amender si nécessaire, et 
d’adopter les documentes l’ordre du jour provisoire, l’ordre du jour 
annoté et le programme de la réunion. 

3. Dépositaire 
Le Dépositaire rendra compte des derniers 
développements concernant l’adhésion de nouvelles 
Parties à la Convention. 

StC48/Doc.3 
Le Comité permanent sera prié de prendre note du rapport et de 
donner des conseils le cas échéant 

4. Comité permanent 
4.1 Membre du Comité permanent 
4.2 Observateurs 
Les membres régionaux du Comité permanent sont 
priés soumettre un rapport écrit sur les activités de leur 
région. Les observateurs ont également la possibilité 
de soumettre un rapport écrit sur leurs activités 
adéquates. Le Président peut inviter les Membres 
régionaux du Comité permanent, les Accords de la 
famille CMS et / ou les observateurs à souligner 
oralement une ou deux des activités mentionnées dans 
le rapport si cela présente un intérêt pour la réunion. 

StC48/Doc.4.2.1 
StC48/Doc.4.2.2 

Le Comité permanent sera prié de prendre note du rapport et de 
donner des conseils le cas échéant  

5. Présidence de la COP 
Le Président de la COP (Représentant du 
Gouvernement des Philippines) sera invité à faire un 
rapport sur les activités de la Présidence de la COP 
depuis la COP12. 

StC48/Doc.5 
Le Comité permanent sera prié de prendre note du rapport et de 
donner des conseils le cas échéant. 

10:30 -
11:00  

Pause café/thé 
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Heures Points de l’ordre du jour 
Documents 
pertinents 

Observations / Résultats attendus 

 
 
 
11:30-
13:00 

6. Président du Conseil scientifique 
Le Président du Conseil scientifique sera invité à faire 
un rapport sur les activités du Conseil depuis la 
COP12. 

Inf.5 
Le Comité permanent sera invité à prendre note du rapport et à donner 
des conseils le cas échéant. 

7. Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement 
Le représentant de l’ONU Environnement sera invité à 
faire un rapport sur les activités intéressant la 
Convention 

StC48/Doc.7 
Le Comité permanent sera invité à prendre note du rapport et à donner 
des conseils le cas échéant 

8. Secrétariat 
Le Secrétaire exécutif présentera un bref rapport sur 
les activités principales du Secrétariat depuis la 
COP12, celles non inclues dans le point 14 de l’ordre 
du jour.. 

 
Le Comité permanent sera invité à prendre note du rapport et à donner 
des conseils le cas échéant. 

14. Mise en œuvre du Programme de travail 2018 – 
2020 
Le Secrétariat présentera le document StC48/Doc.14 

Le Comité permanent sera invité à prendre note de l'état d'avancement 
de la mise en œuvre du programme de travail 2018-2020, des difficultés 
rencontrées et des prochaines mesures proposées pour y faire face et 
à donner des orientations, le cas échéant 

12:30-
14:30 

Déjeuner – Présentations et discussions sur le thème : CONNECTIVITÉ 
- Les atlas (atlas global, atlas d’Afrique-Eurasie, atlas sur la migration en Asie centrale et infrastructure) 
- Biodiversité au-delà de la juridiction nationale 
- Conservation transfrontalière 
- Migration des insectes 

 
 
 
14:30–
16:00 

12. Révision du modèle des rapports nationaux 
Le Secrétariat présentera les modifications proposées 
au modèle à utiliser pour les rapports nationaux pour la 
COP13. Le président du Groupe consultatif informel 
sur la révision du format du rapport national fera 
rapport sur les résultats de la réunion du groupe se 
tenant le 22 octobre 2018. 

StC48/Doc.12/Rev.1 
Inf. 7 

Le Comité permanent sera invité à examiner, de modifier le cas échéant 
et d'adopter le modèle révisé. 
. 

16:00-
16:30 

Pause café/thé 

 
 
 
 
16:30–
18:00 

15. Mécanisme d'examen et programme législatif 
national 
Le Secrétariat présentera le document. StC48/Doc.15 

Inf. 8 et Inf.9 

Le Comité permanent sera invité à prendre note des progrès réalisés 
dans la mise en œuvre de la Rés. 12.6 ; à examiner, modifier le cas 
échéant et adopter les propositions relatives au modèle de 
communication des informations initiales pour lancer le processus 
d'examen et le questionnaire sur la législation nationale ; et à fournir 
des orientations supplémentaires le cas échéant 
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Heures Points de l’ordre du jour 
Documents 
pertinents 

Observations / Résultats attendus 

13. Règlement intérieur du Conseil scientifique  
Le Secrétariat présentera le document, présentant 
une révision du Règlement intérieur du Conseil 
scientifique finalisé par le Comité de session du 
Conseil à sa 3e réunion 

StC48/Doc.13 
Inf. 5 

Le Comité permanent sera invité à examiner le document et à 
approuver la révision 

 
18:30 – 
21:00 
 

 
Dîner-réception à l’invitation de l’Allemagne 
(Ministère fédéral de l'environnement, de la protection de la nature et de la sécurité nucléaire (BMU), Robert Schuman Platz3, 53175, Bonn) 
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Mercredi 24 octobre 2018 
 

Heures Points de l’ordre du jour 
Documents 
pertinents 

Observations / Résultats attendus 

 
 
 
9:00 – 
10:30 

18. Adoption de plan d’action pour des oiseaux 
Le Secrétariat présentera le document StC48/Doc.18 

Le Comité permanent sera invité à examiner les plans d'action et à les 
approuver. 

11. Contribution de la CMS à l’horizon 2020 et au-delà 
Le Secrétariat présentera le document. Un groupe de 
travail spécialisé se réunira le 25 octobre. 

StC48/Doc.11 
Inf.10 

Le Comité permanent sera invité à prendre note du document et à 
donner des orientations sur cette question. 

17. Synergies et Partenariats 
Le Secrétariat présentera le document 
 
17.1 Coopération avec l’IPBES 
Le Secrétariat présentera le document 

StC48/Doc.17 
Inf. 4 
 
StC48/Doc.17.1 

Le Comité permanent sera invité à prendre note du document et à 
fournir des orientations le cas échéant.  
Le Comité permanent sera invité à examiner les propositions relatives 
à la coopération avec l'IPBES qui figurent dans le document et à 
donner des orientations 

10:30 -
11:00  

Pause café/thé 

 
 
 
11:00-
12:30 

9. Ressources financières et humaines 
9.1 Mise en œuvre du budget de la CMS 
Le Président du Sous-Comité du budget et des finances 
fera rapport sur les discussions tenues pendant la réunion 
du Sous-Comité le 22 octobre et le Secrétariat présentera 
le document. 
9.2 Mobilisation des ressources 
Le Secrétariat présentera le document 

StC48/Doc.9.1  
 
 
 
 
StC48/Doc.9.2 

Le Comité permanent sera invité à prendre note de ces rapports et à 
donner des orientations, le cas échéant, et à prendre une décision si 
nécessaire. 

10. Conférence des Parties 
10.1 Gestion des documents et planification 
Le Secrétariat présentera le document 

StC48/Doc.10.1 
Le Comité permanent sera invité à examiner les propositions faites 
dans le document, à prendre note du progrès accompli et à fournir des 
conseils, le cas échéant. 

12:30-
14:30 

Déjeuner – Présentations et discussions sur le thème : EXPLOITATION (NON)DURABLE 
- Viande d’animaux sauvages aquatiques  
- Guide commun de la CMS et de la CBI pour l’observation des baleines  
- Projet ouest-africain sur la prise accidentelle de tortues et d’oiseaux marins 
- Prise/Radiation d’espèce de l’Annexe I 

 
 
14:30–
17:00 

10.2 Préparation pour la COP13 
Un représentant du gouvernement du pays hôte pour 
la COP13 informera la réunion de l'état 
d'avancement des préparatifs logistiques et autres. 

 
Le Comité permanent sera invité à prendre note de l'état d'avancement 
des préparatifs de la COP13 et à formuler des observations et des 
orientations, le cas échéant 

19. Lieu et date de la 49e Réunion du Comité permanent Inf.6  

20. Autres questions   

21. Observations finales   

 


